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INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

Fermeture de parcs et espaces de jeux toujours en vigueur 
 

Dans le contexte entourant l’évolution de la situation du COVID-19 et suivant les recommandations ministérielles 

 interdisant tout rassemblement intérieur et extérieur, il devient primordial de prioriser la santé et la sécurité des  

citoyens. Les espaces de jeux et les parcs sont des lieux où la distanciation sociale devient plus difficile à contrôler et  

à appliquer et demeurent donc fermés.  
 

Par contre, nous sommes conscients que profiter de l’air frais à l’extérieur demeure important tout comme l’activité  

physique. Nous vous recommandons d’effectuer des marches tout en gardant vos distances, de pratiquer de l’exercice 

physique à la maison ou sur les limites de votre terrain. 
 

Le conseil municipal compte sur la collaboration des citoyens afin de respecter cette décision mise en place afin de  

réduire au maximum les chances de propagation de la COVID-19. 
 

Nous comptons sur votre bienveillance ! 

Vente de garage annulée  
Les ventes de garage communautaire ne sont pas permises. 

La vente prévue les 23 et 24 mai est annulée.  

Nous comptons sur votre collaboration ! 

 

Évitons le gaspillage de l’eau potable. 

 
 

Durant la belle saison, la demande en eau pour usage domestique est à la hausse.  

La municipalité de Napierville vous invite à éviter le gaspillage de cette précieuse ressource.  
 

Voici quelques gestes faciles à poser pour économiser l’eau potable:  
 

• Respectez le règlement municipal d’arrosage extérieur ( entre 19h et 22h pendant 1 heure);  

• Saviez-vous qu'un gazon jauni n’est pas mort ! En cas de sécheresse, la pelouse entre en état de dormance afin de 

préserver l’eau nécessaire à ses racines; 

• Laver la voiture avec une chaudière plutôt qu’au boyau: Économie de 390 litres;  

• Balayer votre cour au lieu de l’arroser : Économie de 200 litres et plus 

Caravane des cultures: horaire saison 2020  
La situation actuelle nous force à changer nos façons de travailler. Outre les employés et bénévoles, 

 aucun client n’est autorisé à entrer dans le camion pour y faire ses achats. Pour gagner en efficacité,  

nous privilégierons les achats via la plateforme d’achats et le paiements en ligne, disponible bientôt. Pour ceux et celles 

qui n’ont pas accès à internet, les réservations par téléphone seront possibles. Nous apprécierons les paiements par cartes 

de crédit ou débit, l’argent comptant et les dollars Caravane seront acceptés. 
 

Voici l’horaire pour l’été 2020, points de chute d’une durée de 1h 
 

Mercredi 13h, Napierville, Caisse Desjardins, 373, rue Saint-Jacques 
 

Vendredi 19h, Napierville, Centre communautaire, 262, rue de l’Église 

Un grand merci de votre collaboration 
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            Ca va bien aller!! 

AVIS TÉLÉPHONIQUES ET AFFICHAGE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX 

LORS DES ÉVÉNEMENTS DES 2 ET 3 MAI DERNIERS 

 

 

 La municipalité a été dans l’obligation de faire passer un message à la population samedi, le 2 mai dernier, en fin 

de journée. 
 

 Cette situation a été nécessaire car la consommation s’est maintenue à plus de 500g/minute et ce sur une grande 

partie de la journée affectant ainsi les réserves incendies. 
 

 Il a été facile de constater que ce surplus de consommation a été causé par le beau temps, le confinement de la 

population et le remplissage des piscines. Cette situation se répète tous les ans mais, avec plus d’intensité cette fois-ci et 

à cette fin, il serait souhaitable que les propriétaires de piscine rebranchent les conduits du système de filtration pour  

permettre a l’eau de pluie de faire remonter le niveau d'eau dans la piscine jusqu’à l’écumoire. 
 

 Cette façon de faire est très simple et d’autant plus importante et nécessaire pour conserver la pérennité de la 

 ressource d’eau potable. L’obligation de vidanger une piscine presqu’en totalité est clairement inutile et elle doit être 

remplie par un camion citerne si nécessaire  
 

L’interdiction permanente d’arrosage des parterres est présentement à l’étude par notre conseil municipal car la source 

d’approvisionnement d’eau souterraine est de plus en plus fragile. 
 

Votre collaboration est primordiale  

SITE DE RÉCUPÉRATION 

 
Veuillez prendre note que le site de récupération est ouvert  

depuis le 9 mai et ce tous les samedis de 10h à 16h. 

 
 

Vous pourrez apporter des batteries de cellulaires, piles A,C,D, piles d’outils, peintures domestiques, huiles usées dans 

leur contenant original et filtres, lampes fluo compactes, tubes fluorescents, peinture en aérosol.  
 

Les résidus domestiques dangereux sont strictement interdits au site de récupération.  

La seule journée que vous pouvez les apporter sera le 26 septembre 2020. Autrement vous devez conserver vos RDD à 

la maison. 
 

CUEILLETTE DE MATÉRIEL INFORMATIQUE ( SERPUARIENS) 
 

Nous procéderons également à la cueillette des ordinateurs portables et de bureau, téléviseurs, imprimantes,  

photocopieurs, quincaillerie d’ordinateur, téléphones conventionnels et répondeurs, appareils cellulaires  

et téléavertisseurs. Seuls les fours à micro-ondes ne sont pas acceptés. 
 

MATÉRIAUX INTERDITS: 
 

Troncs, souches et feuilles d’arbres, les batteries d’automobiles et les bonbonnes de propane. 
 

Des mesures seront mise en place afin de respecter les recommandations ministérielles en lien avec la 

COVID-19.  
 

L’horaire peut être sujet à changement, en tout temps et sans préavis, selon l’évolution de la situation pandémique. 

Les portes du site seront fermées en tout temps. Un préposé pourra vous accueillir et contrôler l’entrée d’un seul  

véhicule à la fois à l’intérieur du site. 
 

Nous vous demandons de respecter les mesures de distanciation sociale avec les personnes Notre site est réservé aux 

citoyens de NAPIERVILLE. Vous devrez montrer une preuve de résidence par la fenêtre de votre véhicule tout en  

gardant celle-ci fermée.   
 

Seront refusées, toutes les personnes présentant des symptômes de rhume ou de grippe. 
 

Nous vous conseillons d’aller sur le site de la municipalité afin d’y trouver le protocole complet relatif 

aux mesures à suivre. 


